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Genève, 13 novembre 2013 
Point 13 de l’ordre du jour 
Questions diverses 

  Participation à la quinzième Conférence annuelle 

  Soumis par le secrétariat 

1. Conformément à la décision prise par la Conférence et reproduite au paragraphe 8 
du document final (CCW/AP.II/CONF.15/7), on trouvera ci-après la liste des États ayant 
participé à la quinzième Conférence annuelle des Hautes Parties contractantes au 
Protocole II modifié. 

2. Les États suivants ont participé aux travaux de la Conférence: 

a) Hautes Parties contractantes ayant notifié au Dépositaire leur consentement à 
être liées par le Protocole II modifié: Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Mali, Maroc, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Siège, Serbie, Slovaquie, 
Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du) et Zambie; 

b) Autres Hautes Parties contractantes à la Convention: Arabie saoudite, 
Burundi, Cuba, Émirats arabes unis, Kazakhstan, Lesotho, Mongolie et République 
démocratique populaire lao; 

c) Signataire: Égypte; 

d) Observateurs: Algérie, Côte d’Ivoire, Ghana, Indonésie, Iraq, Liban, Malaisie, 
Oman, Palestine, Singapour, Soudan du Sud et Thaïlande. 
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